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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION  2022-098 - BUDGET PRINCIPAL : PROPOSITION DE

CREANCES ETEINTES ET ADMISSIONS EN NON-VALEUR

Le quatorze septembre deux-mille-vingt-deux, à dix-huit heures quarante-deux minutes, le Conseil Municipal de la
Commune de Pont-Château, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la
Communauté de Communes du Pays de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence
de Mme Danielle CORNET, Maire.

Convocation : le jeudi 8 septembre deux-mille-vingt-deux

Nom re d membres:
En exercice

Convoqués
Présents

Excusés

33

33

22
10

Absent 1

Présents :
Mme Danielle CORNET - M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER - M. Philippe ROUAUD
M. Stéphane MÉREL - M. Armel MOYON - M. Paul LONGATTE - Mme Eliane RENAUT - M. Christian BURLOT
M. Jean-François GAUTIER - Mme Valérie ROSE - Mme Françoise GRAND - M. Sébastien SOURGET
Mme Magali ANDRZEJEWSKI - M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ - Mme Caroline SOUFFLET - M. Régis GANDON
Mme Souad TERRASSIN - M. Sébastien COIRRE - Mme Margareth SAMSON - Mme MaddySAVALLE

Excusés :
Mme Hélène MAVÉRAUD (pouvoir à M. Stéphane POILVÉ)
Mme Muriel MAHÉ (pouvoir à Mme Sylvie MORAND)
Mme Laetitia GUTH (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI)
Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Margareth SAMSON)
Mme^Sabrina DUVAL (pouvoir à M. Sébastien COIRRE) *
Mme Nadège BLANCHARD (pouvoir à Mme Françoise GRAND)
M. Brice CLOU ET (pouvoir à Mme Danielle CORN FT)
M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Régis GANDON)
M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD)
M. André THIBAUDEAU (pouvoir à Mme Eliane RENAUT)

Absent :
M. Gabriel DUVAL

Secrétaire de séance :
MmeMaddySAVALLE

Rapporteur :
M. Stéphane POILVÉ, 1" Adjoint délégué aux Finances

Les créances éteintes sont des créances dont l'irrécouvrabilité résulte d'une décision juridique
extérieure définitive, s'imposant à la collectivité et s'opposant à toute action en recouvrement.

Les admissions en non-valeur sont des créances dont te recouvrement ne peut être effectué pour
cause d'insolvabilité, d'absence de débiteurs ou de faiblesse des montants restant à recouvrer, donc des
créances contentieuses non recouvrables. Sauf décision du juge des comptes, l'admission en non-valeur
décharge l'agent comptable de sa responsabilité pécuniaire.
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Vu la saisie du Trésor Public, en date du 5 juillet 2022, pour la prise en charge d'une créance éteinte d'un
montant de 1 081. 54   (occupation du domaine public) ;

Vu la demande d'admissions en non-valeur transmise par le Trésor public, le 6 avril 2022, d'un montant
de 359. 57   (titres 2015).

Vu la demande d'admissions en non-valeur transmises par le Trésor Public, le 6 avril 2022, d'un montant
total de 3 567. 01   (titres 2014 à 2019).

Considérant qu'aucune poursuite ne peut être effectuée à rencontre des tiers concernés, les montants
à recouvrer étant inférieurs au seuil de poursuite, ou les poursuites étant restées sans effet.

Vu l'avis favorable de la Commission Finances, en date du 5 septembre 2022 ;

DÉLIBÉRÉ

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité

> D'approuver :
une créance éteinte d'un montant de 1 081.54   (Budget principal / occupation du domaine
public).

> De s'engager à procéder au mandatement de cette créance sur le budget principal.

> De prononcer ;
- L'admission en non-valeur à hauteur de 359. 57   (Budget principal / titres 2015).
- L'admission en non-valeur à hauteur de de 567. 01   (Budget principal / titres 201 4 à 2019).
- Le rejet de la demande à hauteur de 3 000  , les titres concernés ayant été émis par la

Communauté de communes du Pays de Pont-Château / Saint-Gildas-des-Bois.

> D'autoriser Mme le Maire, ou son représentant, à signer tous documents nécessaires à l'application
de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre,
A Pont-Château, le 20 septembre 2022

Le secrétaire de séance,
Maddy SAVALLE
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Le Maire,

Danielle CORNET
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Certifié exécutoire par le Maire compte tenu :
- De la transmission au contrôle de légalité le :
- De la publication ou notification le :
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